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Lettre recommandée avec accusé de réception 

Objet : Demandes adressées le 3 novembre 2014 au nom de l'Association Trinationale de Protection 
Nucléaire (ATPN) 

Réf.: 	Votre courrier CL/GP — Dossier n°14P2P036 
[1] Arrêté du 7 février 2012 modifié fixant les règles générales relatives aux installations 

nucléaires de base 
[2] Décret n°2007-1557  du 2 novembre 2007 relatif aux installations nucléaires de base et au 

contrôle, en matière de sûreté nucléaire, du transport de substances radioactives 
[3] Courrier ASN CODEP-SGE-2014-054490 du 5 décembre 2014 
[4] Décision n°2013-DC-0360 de l'Autorité de sûreté nucléaire du 16 juillet 2013 relative à la 

maîtrise des nuisances et de l'impact sur la santé et l'environnement des installations 
nucléaires de base 

Maître, 

Par courrier en date du 3 novembre, reçu le 7 novembre 2014, vous m'avez adressé des demandes 
relatives au fonctionnement de la centrale nucléaire de Fessenheim du point de vue des rejets 
d'effluents. 

Point I du courrier (rappel des faits) 

Vous indiquez (page 2) que l'entrée en vigueur de la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau, puis de 
l'arrêté du 7 février 2012 en référence [1] auraient dû conduire EDF à déposer des dossiers de 
régularisation de leurs rejets. Cette affirmation est renouvelée page 3. 

Je vous invite à vous reporter aux éléments de réponse apportés par l'ASN à cette question dans 
ses mémoires en date des 9 mars 2012 et 30 avril 2013 répondant à la requête n°351986 de l'ATPN et 
autres contre la décision implicite de rejet de l'ASN du recours gracieux formulé par courrier du 18 avril 
2011 tendant à obtenir la suspension immédiate et complète du fonctionnement de la centrale nucléaire 
de Fessenheim. Le Conseil d'État a conclu au rejet de cette requête dans sa décision du 28 juin 2013. 
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je vous confirme en particulier l'analyse développée dans le mémoire du 9 mars 2012 aux termes 
de laquelle l'article 69 du décret en référence [2] reconnaît la validité des arrêtés d'autorisation, tels les 
arrêtés ministériels du 17 novembre 1977 encadrant les rejets d'effluents radioactifs liquides et gazeux 
de la centrale nucléaire de Fessenheim, adoptés avant 2007 en assimilant les prescriptions figurant dans 
ces arrêtés à des prescriptions de l'ASN. 

Je vous rappelle également que les arrêtés préfectoraux des 26 mai 1972 et 17 avril 1974 de 
prélèvements et de rejets d'eau relatifs à la centrale nucléaire de Fessenheim ne sont pas arrivés à 
échéance mais que l'exploitant a volontairement décidé de solliciter la révision des prescriptions et 
déposé à cet effet un dossier de demande le 26 septembre 2012. 

Point 2.1 du courrier (instruction du dossier déposé par EDF le 26 septembre 2012)  

Vous demandez (page 3) si le dossier déposé par EDF le 26 septembre 2012 est toujours en 
instruction et souhaitez en obtenir une copie. 

Par un courrier en date du 5 décembre 2014 en référence [3], je vous ai indiqué que le dossier 
mentionné était bien en cours d'instruction et qu'il faisait l'objet, depuis le 1e" décembre 2014, d'une 
mise à disposition du public conformément à la procédure prévue à l'article L. 593-15 du code de 
l'environnement. Par suite, je vous invitais à consulter ce dossier, en ligne jusqu'au 21 décembre 2014, 
ainsi qu'indiqué dans l'avis publié notamment sur le site Internet de l'ASN 
(http: / /vnv`v.asn.fr/Reglementer/Consultations-du-public/Avis-de-mise-a-disposition-du-public-
organisee-par-les-exploitants/Centrale-nucleaire-de-Fessenheim-INB--n-75) et vous donnais à cet effet 
l'adresse Internet dédiée à cette consultation. 

En ce qui concerne l'instruction de ce dossier, je vous précise qu'il fait notamment l'objet d'une 
expertise par l'IRSN, et d'un travail d'élaboration des prescriptions par mes services en application de 
l'article 18 du décret en référence [2]. 

Il a été présenté à la CLIS de Fessenheim le 2 décembre 2013. 

En ce qui concerne la nature de la demande présentée par EDF, je vous rappelle qu'elle porte sur 
l'évolution des prescriptions applicables aux prélèvements et aux rejets de la centrale nucléaire de 
Fessenheim. Elle doit être traitée dans le cadre des dispositions de l'article L. 593-10 du code de 
l'environnement aux termes desquelles : Pour l'application de l'autorisation, l'Autorité de sûreté 
nucléaire définit, dans le respect des règles générales prévues à l'article L 5934, les prescriptions relatives à la 
conception, à la construction et à l'exploitation de l'installation qu'elle estime nécessaires à la protection des 
intérêts mentionnés à l'article L. 593-1. 

Elle précise notamment, s'il y a lieu, les prescriptions relatives aux prélèvements d'eau de 
l'installation et aux substances radioactives issues de l'installation. Les prescriptions fixant les 
limites de rejets de l'installation dans l'environnement sont soumises à l'homologation du 
ministre chargé de la sûreté nucléaire. » 

Le renouvellement des prescriptions est par suite instruit conformément aux dispositions de 
l'article 18 du décret en référence [2]. 

Point 2.2 du courrier (fonctionnement de la centrale) 

Vous demandez (page 6) pour quelle raison la centrale nucléaire de Fessenheim n'est pas équipée 
de tours de réfrigération et observez que l'arrêté en référence [1] interdit la réfrigération en circuit 
ouvert. 

2/6 



L'article 4.1.7 de cet arrêté interdit en effet la réfrigération en circuit ouvert sauf si cette possibilité 
est prévue par le décret d'autorisation de création. Cependant, le VII de l'article 9.4 du même arrêté 
dispose que cet article r< ne s'applique pas aux installations nucléaires de base régulièrement autorisées, â la date de 
publication du présent affile', à utiliser une réfrigération en circuit ouvert par de l'eau douce ». Cette dérogation est 
applicable à la centrale nucléaire de Fessenheim car l'arrêté préfectoral du 26 mai 1972 autorise EDF à 
prélever et à rejeter en circuit ouvert dans le Grand Canal d'Alsace les eaux nécessaires au 
refroidissement des condenseurs des tranches 1 et 2 de la centrale nucléaire de Fessenheim ainsi qu'au 
refroidissement de divers circuits auxiliaires de cette même centrale. 

Point 2.3 du courrier (mise en ouvre de l'article 9.2 de l'arrêté en référence [11, demandes sur les 
rejets de la centrale nucléaire de Fessenheim)  

Vous affirmez (page 6) qu'EDF fonctionne sans respecter les prescriptions de l'arrêté du 7 février 
2012 précité et que la centrale nucléaire de Fessenheim «génère une pollution du milieu aquatique qu'il convient 
de quantifier de manière impartiale, sous le contrôle de PAS. ». 

Je vous rappelle que l'ASN assure le contrôle du respect par les exploitants des dispositions 
réglementaires qui leur sont applicables, notamment celles de cet arrêté. Des inspections sont 
régulièrement menées sur le site de Fessenheim afin de vérifier le bon fonctionnement de l'installation. 

Vous sollicitez (page 6) la mise en oeuvre de l'article 9.2 de l'arrêté du 7 février 2012 qui permet à 
l'ASN de demander la réalisation de certains contrôles, prélèvements, analyses et expertises. Je vous 
informe qu'il a déjà été mis en œuvre par 1'ASN. Le 11 juin 2014, l'ASN a effectué une inspection 
inopinée sur le site de Fessenheim sur le thème de la gestion des rejets d'effluents liquides et gazeux. 
Les inspecteurs étaient accompagnés par deux personnes d'un laboratoire indépendant. Les inspecteurs 
ont par ailleurs examiné l'organisation et les moyens déployés par le site pour éviter tout rejet dans 
l'environnement lors de différentes opérations. Au vu des éléments examinés lors de l'inspection, les 
inspecteurs ont considéré que l'organisation mise en place pour limiter les rejets dans l'environnement 
était satisfaisante. 

Vous demandez (page 7) si la centrale nucléaire de Fessenheim rejette les substances mentionnées 
dans la décision réglementant les rejets de la centrale nucléaire de Cattenom. Je vous confirme que la 
centrale nucléaire rejette la plupart des substances mentionnées (matières en suspension, hydrocarbures, 
bore, lithine, ammonium, métaux, chlorures, sodium, carbone 14, iodes). Ces substances sont toutes 
mentionnées dans le dossier déposé par EDF le 26 septembre 2012. 

Le carbone 14 est un produit d'activation et les iodes sont issus de la fission. Ils sont rejetés dans 
les effluents liquides et gazeux. Ils font l'objet de contrôles au niveau de la cheminée du bâtiment des 
auxiliaires nucléaires pour les effluents gazeux et dans les réservoirs d'entreposage (« réservoirs T »). 

Le bore, la lithine et l'ammonium sont des substances chimiques utilisées pour le conditionnement 
des circuits primaires ou secondaires. Ces substances sont rejetées dans les effluents liquides et sont 
contrôlées dans les réservoirs d'entreposage (« réservoirs T » et « réservoirs Ex »). Les rejets de lithine 
sont toutefois négligeables. Il n'y a actuellement pas encore de rejets d'éthanolamine, ceux-ci 
interviendront après changement de l'amine de conditionnement du circuit secondaire (actuellement, la 
morpholine). 

Les matières en suspension proviennent de la collecte des effluents qui peuvent notamment être 
pollués par de la poussière. Les métaux proviennent principalement de l'usure des circuits. Ils sont 
contrôlés dans les réservoirs d'entreposage (« réservoirs T » et « réservoirs Ex »). 

Les rejets de chlorures et de sodium proviennent de la régénération des résines utilisées pour la 
fabrication de l'eau déminéralisée. L'exploitant estime les quantités de substances rejetées à partir des 
quantités de réactifs utilisés. 
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Certaines substances ont par ailleurs fait l'objet de la campagne nationale de recherche de 
substances dangereuses dans l'eau (RSDE), démarche commune à I'ensemble des industries françaises, 
appliquée aux INB en vertu de l'article 3.2.22 de la décision du 16 juillet 2013. C'est notamment le cas 
du cuivre, du plomb, du zinc, du chrome et de leurs composés. 

La DCO et le pH, qui ne sont pas des substances mais des caractéristiques physico-chimiques 
mesurables sur tout effluent liquide, sont réglementés par des dispositions générales figurant aux 
articles 4.1.2 de l'arrêté en référence [1] (par renvoi à l'arrêté du 2 février 1998) et 3.2.19 et 3.3.8 de la 
décision en référence [4]. 

La couleur et l'odeur des effluents et la « gêne » de la faune piscicole et benthique ne sont pas non 
plus des substances. Elles font l'objet de dispositions réglementaires générales (II de l'article 4,1.11 de 
l'arrêté en référence [1], articles 4.5.1 et 4.5.2 de la décision en référence [4]). 

Vous demandez également (page 8) si la centrale nucléaire de Fessenheim rejette du strontium 90, 
de l'iode 129 et du chlore 36. 

Le strontium 90 est formé dans le combustible par réaction de fission. Il reste en quasi-totalité 
confiné dans le combustible. L'exploitant réalise des mesures de ce radionucléide en amont et en aval 
de la centrale. Les résultats de ces mesures montrent que les activités sont similaires en amont et en 
aval, et sont très faibles (du même ordre de grandeur que celles mesurées sur le territoire français). 

Il convient également de préciser que l'expression de résultats en « équivalent "Sr » que vous 
évoquez vient du fait que par le passé la spectrométrie gamma (quantification par radionucléide 
émetteur gamma) n'existait pas et qu'il y avait uniquement des compteurs bas de bruit de fond alpha-
bêta généralement étalonnés ou vérifiés avec des sources de 9iSr-90Y et de 239Pu. C'est la raison pour 
laquelle les résultats de mesure en alpha global et bêta global peuvent être formulés en « équivalent 'Sr 
et ~39Pu ». L'utilisation de ces unités n'est pas liée à la présence de ces radionucléides dans les rejets. 

L'iode 129 est également formé dans le combustible par réaction de fission et reste en quasi-
totalité confiné dans le combustible. L'activité d'iode 129 dans le combustible étant considérablement 
plus faible que celle de l'iode 131 (d'un facteur 108 environ), l'activité rejetée est négligeable. Les 
mesures réalisées lors des bilans décennaux montrent des activités inférieures à k limite de détection. 

Le chlore 36, se forme également dans le combustible par activation du chlore stable présent à 
l'état d'impuretés dans le combustible. Il est présent en très faible quantité dans les rejets des centrales 
nucléaires. 

Vous sollicitez (pages 10 et 12) l'intervention de l'ASN pour apporter une réponse à certaines 
« critiques de l'ANCCLI ». 

Je note que ces demandes renvoient pour la plupart au contenu du dossier déposé en 2012 par 
EDF qui est actuellement en cours d'instruction. Le rapport du comité scientifique de l'ANCCLI a été 
transmis à l'IRSN dans le cadre de l'expertise sollicitée par l'ASN sur le dossier d'EDF. Les 
observations de l'ANCCLI, l'expertise de l'IRSN ainsi que l'ensemble des observations qui seront 
recueillies à l'occasion des consultations réglementaires seront prises en compte par l'ASN dans les 
décisions réglementant les prélèvements et rejets. 

Je vous précise par ailleurs que la valeur de 2 Bq/1 que vous évoquez n'est pas un seuil de décision 
mais une limite d'activité volumique bêta globale (exprimée en équivalent `« Sr+9`Y), de l'eau au niveau 
de la station de contrôle pendant les périodes de rejet. Il y a lieu d'en tenir compte pour calculer 
l'impact d'une éventuelle consommation d'eau. 
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J'appelle votre attention de manière générale sur le fait que les valeurs limites de rejets sont fixées 
pour tenir compte du fonctionnement des installations en mode normal (notamment des différentes 
phases d'exploitation des réacteurs, en fonctionnement ou lors de phases transitoires telles que la mise à 
l'arrêt ou le redémarrage) et en mode dégradé tel que défini à l'article 1".3 de l'arrêté en référence [1], ce 
dernier correspondant à certains aléas d'exploitation acceptables pour une durée limitée et couverts par 
l'étude d'impact. Cela explique une marge entre les valeurs limites réglementaire et les valeurs réelles 
habituellement observées. 

L'ASN peut toutefois considérer que les marges demandées par EDF sont trop importantes au 
regard du retour d'expérience. C'est à ce titre que l'ASN revoit dans de nombreux cas à la baisse les 
valeurs limites accordées par rapport à ce que souhaite l'exploitant, à l'occasion des révisions des 
prescriptions applicables. 

Je vous rappelle que, par ailleurs, des prévisions de rejets sont établies chaque année en application 
de l'article 4.4.3 de l'arrêté en référence [1], dont l'objectif est d'être représentatives uniquement des 
rejets en fonctionnement normal. Ces prévisions sont communiquées à l'Autorité de sûreté nucléaire et 
à la Commission locale d'information. La décision en référence [4] impose à l'exploitant de procéder à 
l'analyse des prélèvements et rejets réels aux regard de ses prévisions dans les synthèses trimestrielles du 
registre prévues au II de l'article 4.4.2 de l'arrêté en référence [1] ainsi que dans le rapport 
environnemental annuel mentionné à l'article 4.4.4 du même arrêté. Les prévisions de rejets constituent 
un outil central pour l'amélioration continue des rejets des INB. Aussi doivent-elles conduire les 
exploitants à se fixer des objectifs ambitieux de réduction, des rejets aussi bas que raisonnablement 
possible, en tirant parti des meilleures techniques disponibles et des bonnes pratiques de gestion des 
effluents tout en prévenant les aléas. 

Vous demandez (pages 14 et 15) si la centrale nucléaire de Fessenheim rejette les substances 
mentionnées en annexe des directives européennes du 15 février 2006 et du 23 octobre 2000 (directive 
cadre sur l'eau), que vous rappelez dans votre courrier. Je vous confirme que la centrale nucléaire de 
Fessenheim rejette plusieurs des substances mentionnées, notamment du cuivre, du zinc, du nickel, du 
chrome, du plomb, du bore, du cobalt et de l'argent, ainsi que du phosphore, de l'ammoniaque, des 
hydrocarbures et des nitrites. 

Le tableau suivant présente la liste des substances mentionnées en annexe des directives 
européennes du 15 février 2006 et du 23 octobre 2000, rejetées par la centrale nucléaire de Fessenheim, 
celles qui sont actuellement réglementées et celles que l'ASN prévoit de réglementer dans les décisions 
de l'ASN actuellement en préparation sous réserve de l'achèvement du processus d'instruction. 

Substances non 
rejetées 

Substances actuellement 
réglementées 

Substances 	qui 
seront réglementées 
X Zinc 

Cuivre X 
Nickel X 
Chrome X 
Plomb X 
Sélénium X 
Arsenic X 
Antimoine X 
Molybdène X 
Titane X 
Étain X 
Baryum X 
Béryllium X 
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Le directeur général, 

Jean-Christophe NIEL 

Bore X X 
Uranium X 
Vanadium X 
Cobalt X X (dans les effluents 

radioactifs) 
Thallium X 
Tellure X 
Argent X X (dans les effluents 

radioactifs) 
Biocides X 
Substances ayant un effet nuisible 
sur le goût 

(non spécifié) 

Composés organosilicés X 
Phosphore X 
Huile minérale X 
Cyanure, fluorures X 
Ammoniaque, nitrites X 
Composé organohalogénés X 
Composés organophosphoriques X 
Composés organostanniques X 
Substances possédant un pouvoir 
cancérigène 

X X (hydrazine) 

Mercure X 
Cadmium X 
Huile minérales et hydrocarbures X 
Matières synthétiques X (détergents) 

Vous demandez enfin (page 16) la position de l'ASN sur les rejets thermiques de la centrale 
nucléaire de Fessenheim. Les valeurs limites applicables actuellement aux rejets thermiques sont fixées 
par l'arrêté du 26 mai 1972 relatif à l'autorisation de prise d'eau et de rejet des eaux de refroidissement 
des condenseurs de la centrale nucléaire de Fessenheim et par l'arrêté du 17 avril 1974 relative à 
l'autorisation d'établir une conduite de rejet d'eaux et de déverser des effluents provenant du site de la 
centrale nucléaire dans le canal d'Alsace, canal de fuite de l'usine hydroélectrique de Fessenheim. La 
situation de la centrale nucléaire de Fessenheim est régulière au regard des règles applicables. Toutefois, 
dans un souci d'amélioration continue et de limitation de l'impact, l'ASN envisage de réduire les valeurs 
limites applicables dans les décisions actuellement en préparation. 

Je vous prie de bien vouloir agréer, Maître, l'expression de ma considération distinguée. 

Pour le Président de l'Autorité de sûreté nucléaire, 
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